OEWG-V/15 : Coopération internationale : Organisation mondiale du
commerce

Le Groupe de travail a composition non limitée

1. Prie les Parties d’établir une coordination au niveau national avec des experts des
ministéres du commerce et des finances sur les aspects commerciaux de la Convention de Bale afin de
renforcer la coopération aux niveaux national, régional et international;

2. Invite les Parties a communiquer des informations au secrétariat sur les aspects
commerciaux de la Convention de Béle aux niveaux national, régional et international, y compris les
litiges, pour contribuer a promouvoir la coopération avec I’Organisation mondiale du commerce;

3. Prie le secrétariat de poursuivre, dans la mesure du possible, sa coopération avec
I’Organisation mondiale du commerce, dans les domaines critiques pour une mise en ceuvre efficace
de la Convention de Béle, de son Protocole et de ses amendements.



